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I. INTRODUCTION 

La commune d’AUZON a décidé d’engager une réflexion globale sur la maîtrise et la gestion des eaux pluviales. 

L’objectif du zonage pluvial est, comme le précise l’article L.2224-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, de délimiter :  

 Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer 
la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

 Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel 
et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles 
apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement 

Le zonage pluvial se présente sous la forme d’une carte de zonage accompagnée d’une notice. Ces 2 documents 
doivent être soumis à enquête publique. Les prescriptions du zonage viennent en complément de la carte 
communale (approuvée en conseil municipal le 14/10/2005, arrêté préfectoral du 14/12/2005). 

 

II. PRESENTATION DE LA COMMUNE 

II.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La commune d’AUZON est située dans la partie Nord du département de la Haute-Loire, en limite avec le Puy-de-
Dôme, à une quinzaine de kilomètres au Nord de Brioude. Elle fait partie de l’arrondissement de Brioude et de la 
communauté de communes Auzon Communauté. La commune a une superficie de 16.96 km². Sa densité de 
population était de 53 habitants/km² en 2018. L’altitude varie de 400 à 755 mètres. 
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II.2. CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE 

Le tableau suivant récapitule l’évolution de la population sans double compte de la commune lors de 8 
recensements (données INSEE). La population sans double compte ne prend qu’une seule fois en compte les 
personnes qui avaient des attaches dans 2 communes comme les étudiants par exemple. 

 

Année 1975 1982 1990 1999 2006 2012 2017 2018 

Population sans 
double compte  

1071 1047 920 817 904 886 896 897 

 

 

 

Entre 1975 et 1999, la population d’AUZON a été en baisse constante (environ 10 habitants/an). Depuis cette date, 
elle est repartie à la hausse pour se stabiliser aux alentours de 900 personnes depuis 2017. 

Au recensement INSEE de 2018, on comptait 680 habitations dont 454 résidences principales, 124 résidences 
secondaires ou logements occasionnels et 102 logements vacants. 

Le ratio habitant/ménage est donc d’environ 1.97 (sur la base des données INSEE de 2018). 
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II.3. CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE 

II.3.1. Les écoulements superficiels 

L’extrait de carte IGN suivant donne une idée du réseau hydrographique sur la commune (limites communales 
représentées en noir). Le réseau hydrographique est composé de : 

 L’Allier qui est située en partie Ouest de la commune 

 L’Auzon qui forme la limite Nord-Est de la commune. Il se jette en rive droite de l’Allier, au niveau du pont 
à la sortie du bourg. 

 Le Gaudarel. C’est un affluent de l’Auzon (point de confluence au niveau du bourg) 

 Le Chastan en limite Sud. Il se jette en rive droite de l’Allier, sous le village des Granges. 

 Le Cé qui forme la limite Nord-Ouest de la commune. Il se jette en rive droite de l’Allier juste après la 
limite de commune avec Vézézoux. 

 

 

 

II.3.2. Les objectifs de qualité 

En application de la Directive Cadre Européenne (DCE) sur l’eau, les objectifs de qualité sont définis par masse 
d’eau. Le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027, propose les objectifs environnementaux suivants. 

 « L’Allier depuis la confluence de La Senouire jusqu’à la confluence avec L’Auzon », FRGR0142b, 
est une masse d’eau dont l’objectif global est le bon état 2033. 

 « L’Allier depuis la confluence de L’Auzon jusqu’à Vichy », FRGR0143a, est une masse d’eau dont 
l’objectif global est le bon état 2033 . 

 
  

L’Allier 

L’Auzon 

Le Chastan 

Le Gaudarel 

Le Cé 



Zonage des eaux pluviales  Commune d’AUZON 
Notice explicative 

- PICM – Affaire n° 2021-10 – Novembre 2022 6 

II.3.3. Qualité actuelle 

Il existe une station de mesures sur le ruisseau l’Auzon et sur l’Allier au niveau de la commune d’AUZON (base de 
données Carmen : Ministère de l’Environnement, de l’énergie et de la pêche, Agence de l’Eau Loire-Bretagne): 

 

Station Coordonnées 
(Lambert 93) 

Localisation Commune 

04027940 
X = 728 501.13 

Y = 6 476 840 

Ruisseau L’Auzon, aval du 
bourg 

Auzon 

04027950 
X = 727 271.56 

Y = 6 476 888.12 

L’Allier à Grigues, amont de la 
confluence du Cé, amont de la 

station de pompage 
Auzon 

 

II.3.3.1. Les paramètres 

L’état écologique regroupe des paramètres biologiques (Indice Biologique Diatomées, Indice Biologique Global, 
Indice Invertébrés Multimétriques….) ainsi que des paramètres généraux (DBO5, DCO, oxygène, température, 
paramètres phosphorés et azotés, pH). 

L’état biologique est défini par rapports aux paramètres suivants : diatomées, invertébrés, poissons et 
macrophytes. 

Les paramètres généraux de l’état physico-chimique regroupent l’oxygène dissous, la température, les nutriments 
et pH (acidification du milieu). 

Les polluants spécifiques de l’état physico-chimique regroupent des polluants synthétiques (glyphosate, toluène, 
chlortoluron, métaldéhyde….) et des polluants non synthétiques (arsenic, chrome, cuivre, zinc). Ils n’ont jamais été 
mesurés que ce soit sur l’Auzon ou sur la station sur l’Allier, à Grigues. 

 

II.3.3.2. Ruisseau L’Auzon 

Etat écologique 

   Etat physico-chimique 

Année Etat écologique Etat biologique Paramètres généraux Polluants spécifiques 

2019 Moyen Moyen   

2017 Moyen Moyen   

2014 Moyen Moyen   

2013 Moyen Moyen Bon  

2012 Bon Bon Bon  

2011 Bon Bon Bon  

2010 Très Bon Très Bon Très Bon  

2009 Très Bon Très Bon   

2008 Moyen Moyen   
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II.3.3.3. L’Allier 

Etat écologique 

   Etat physico-chimique 

Année Etat écologique Etat biologique Paramètres généraux Polluants spécifiques 

2018 Bon Très bon Bon  

2017 Moyen Moyen Bon  

2016 Moyen Moyen Bon  

2015 Moyen Moyen Bon  

2014 Bon Bon Bon  

2013 Bon Bon Bon  

2012 Bon Bon Bon  

2011 Médiocre Médiocre Bon  

2010 Moyen Moyen Bon  

2009 Bon Bon Bon  

2008 Moyen Moyen Bon  
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II.3.4. Les débits de l’Allier 

Les données suivantes sont extraites du site « Eaufrance – Hydroportail ».  

Il existe une station de mesures de débits sur l’Allier au 
niveau du Pont d’Auzon. La référence de cette station de 
mesures est K243 0810 01. La localisation est donnée sur 
la carte ci-contre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le graphique suivant donne les variations en termes de débits moyens journaliers de l’Allier au niveau du Pont 
d’Auzon depuis le mois de janvier 2021. 
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II.3.5. Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Allier Aval 

Sa cartographie est présentée sur la figure suivante. On constate que la commune d’AUZON se trouve à son 
extrémité Sud (entités Livradois et Val d’Allier). 

 

  

Auzon 
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La stratégie du SAGE se décline en 4 thématiques et 8 enjeux : 

 

Thématiques Enjeux 

 
Enjeu 1 : Mettre en place une gouvernance et une animation 
adaptées aux ambitions du SAGE et à son périmètre 

Gestion quantitative de la 
ressource 

Enjeu 2 : Gérer les besoins et les milieux dans un objectif de 
satisfaction et d’équilibre à long terme 

Enjeu 3 : Vivre avec/à côté de la rivière en cas de crues 

Gestion qualitative de la 
ressource 

Enjeu 4 : Restaurer et préserver la qualité de la nappe alluviale 
de l’Allier afin de distribuer une eau potable à l’ensemble des 
usagers du bassin versant 

Enjeu 5 : Restaurer les masses d’eau dégradées afin 
d’atteindre le bon état écologique et chimique demandé par la 
Directive Cadre sur l’Eau 

Enjeu 6 : Empêcher la dégradation, préserver voire restaurer 
les têtes de bassin versant 

Gestion et valorisation des 
cours d’eaux d’eau et des 

milieux aquatiques 
Enjeu 7 : Maintenir les biotopes et la biodiversité 

Dynamique fluviale 
Enjeu 8 : Préserver et restaurer la dynamique fluviale de la 
rivière Allier en mettant en œuvre une gestion différenciée 
suivant les secteurs 

 

II.3.6. Les zones humides 

Dans le cadre de l’élaboration du SAGE Allier Aval, 2 dispositions concernant les zones humides ont été déclinées : 

 Disposition 1 : Protéger les zones humides à travers les documents d’urbanisme et favoriser leur 
intégration dans les projets 

 Disposition 2 : Engager un programme de préservation et de reconquête des zones humides 

 

D’après le système d’informations géographiques « Réseau zones humides », il existe une zone humide sur la 
commune d’AUZON. Elle est située au Sud de la commune, entre le village des Granges et l’Allier. Elle peut être 
visualisée sur l’extrait de plan suivant.  

 

Les Granges Zone humide 
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II.4. CAPTAGES D’EAU POTABLE 

Il existe un captage d’eau potable sur le territoire communal. Il est situé à Grigues, à proximité de l’Allier (voir sur 
l’extrait de carte suivant). 

 

 

II.5. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 

La liste des zonages « nature » figure dans le tableau suivant (données extraites de l’Inventaire National du 
patrimoine Naturel). 

 

Type Nom 

Z.N.I.E.F.F. de type 2 
Lit majeur de l’Allier moyen 

Identifiant national : 830007463 

Z.N.I.E.F.F. de type 1 

Vallée de Saint-Jean-Saint-Gervais et du ruisseau d’Auzon 

Identifiant national : 830007982 

 

L’Allier entre Brioude et Brassac 

Identifiant national : 830020018 

 

Chaniat 

Identifiant national : 830020303 

Natura 2000 

Val d’Allier Limagne Brivadoise 

Identifiant national : 8301072 

 

Rivières à écrevisses à pattes blanches du Cé et de l’Auzon 

Identifiant national : 8302038 

 

 

Z.N.I.E.F.F. : Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

  

Captage AEP 
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Localisation de la Z.N.I.E.F.F de type 2 sur la commune d’AUZON 

 

 

Localisation de la Z.N.I.E.F.F de type 1 Vallée de Saint-Jean-Saint-Gervais et du 
ruisseau d’Auzon sur la commune d’AUZON 
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Localisation de la Z.N.I.E.F.F de type 1 L’Allier entre Brioude et Brassac sur la 
commune d’AUZON 

 

 

Localisation de la Z.N.I.E.F.F de type 1 Chaniat sur la commune d’AUZON 
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Localisation de la zone Natura 2000 Val d’Allier Limagne Brivadoise sur la 
commune d’AUZON 

 

 

Localisation de la zone Natura 2000 Rivières à écrevisses à pattes blanches du Cé 
et de l’Auzon sur la commune d’AUZON 
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II.6. CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE 

La carte suivante présente les principaux écoulements sur le territoire communal. 
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III. MODALITES ACTUELLES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Les données suivantes sont extraites du schéma directeur assainissement réalisé en 2021-2022 (avant toute 
réalisation de travaux découlant de cette étude). 

 

III.1. MODE DE GESTION 

La commune d’AUZON gère ses réseaux unitaires et d’eaux pluviales en régie directe. 

 

III.2. RESEAU DE COLLECTE DES EAUX PLUVIALES 

III.2.1. Type de réseau 

Les réseaux d’assainissement collectif existants sur la commune d’AUZON sont de type mixte (unitaire+séparatif). 
Les linéaires de réseaux dans les différents secteurs de la commune sont donnés dans le tableau suivant : 

 

Secteur 
Réseau d’eaux 

usées (m) 
Réseau d’eaux 
pluviales (m) 

Réseau unitaire (m) 

Le Bourg 9 430 5 880  

Lugeac 1 400 1 460 360 

Les Granges 485 125  

Rizolles   1 170 

Escolges 280 70  

Chaniat 135 45  

Boussac 420 80  

Total 12 150 7 660 1 530 

 

 

III.2.2. Les déversoirs d’orage 

Les réseaux unitaires sont équipés de 5 déversoirs d’orage (voir le tableau suivant, données extraites de le 
première phase de l’étude diagnostique d’assainissement réalisée en 2021-2022, avant toute réalisation de travaux 
sur les réseaux d’assainissement). 
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Désignation de 
l’ouvrage 

Localisation Type de 
réseau 

Approche qualitative du fonctionnement Exutoire de la déverse 

DO-AUZ-01 Les Granges Eaux usées 

- Type non conventionnel 
- Trou au niveau du radier de la conduite et sur le dessus 
de celle-ci (en conséquence, le déversement peut se 
produire dans le réseau d’eaux usées) 

- Non localisé mais fossé à priori 

DO-AUZ-02 
Amont du poste de relevage du 
bourg 

Eaux usées 
- Fonctionnement par déverse latérale 
- 10 cm de pelle 

- Non localisé mais ruisseau L’Auzon 

DO-AUZ-03 Le Bourg - rue des Faubourgs Eaux usées 
- Fonctionnement par mise en charge 
- 43 cm de mise en charge 

- Réseau d’eaux pluviales (regard de 
visite n°359) 

DO-AUZ-04 
Le Bourg - rue des Anciens 
Francs 

Eaux usées 
- Fonctionnement par déverse latérale 
- 5 cm de pelle 

- Réseau d’eaux pluviales à l’aval du 
regard de visite n°363 

DO-AUZ-05 Chappes - chemin du Port 
Eaux usées - Fonctionnement par mise en charge 

- 8 cm mini de mise en charge 
- Réseau EP  
- Exutoire localisé 
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III.2.3. Les surverses 

Une surverse (ou nœud de maillage NM) est un ouvrage permettant de délester, par temps de pluie, un réseau 
vers un autre sans envoi d’effluents au milieu naturel.  

Aucune surverse n’existe sur les réseaux unitaire et d’eaux pluviales de la commune d’AUZON. 

 

III.2.4. Les systèmes de rétention des eaux pluviales 

Au niveau des secteurs équipés avec un réseau unitaire ou d’eaux pluviales, il n’existe pas de systèmes de 
rétention des eaux pluviales. 

 

III.2.5. Inversions de branchements 

Lors du diagnostic de 2021-2022, un inventaire de l’état des regards de visite du réseau unitaire et d’eaux pluviales 
a été réalisé.  

III.2.5.1. Eaux usées dans eaux pluviales 

A cette occasion, des traces d’eaux usées avaient été visualisées dans certains regards de visite d’eaux pluviales 
de Chappes. Des tests au colorant ont ensuite permis d’identifier les habitations mal raccordées. 

Ces présences d’eaux usées dans les réseaux d’eaux pluviales entraînent la pollution du milieu naturel car, par 
temps de pluie, les réseaux d’eaux pluviales vont être lessivés et la pollution transportée jusqu’aux exutoires. La 
collectivité doit inciter les propriétaires à mettre leurs branchements aux normes. 

 

III.2.5.2. Eaux pluviales dans eaux usées 

De telles inversions peuvent être détectées par la réalisation de tests à la fumée depuis le réseau d’eaux usées. 
Le diagnostic de 2021-2022 ne prévoyait pas cette prestation. 

Cependant, en cas de forts orages, le réseau d’eaux usées se met en charge en bas de la rue des anciens Francs. 
Des débordements peuvent se produire. Cette constatation de la collectivité met en évidence des inversions de 
branchements d’eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées dans toute la partie du bourg comprise entre les rues 
des anciens Francs, du 11 novembre, Le Brugelet et les rues de la collégiale, Notre Dame et du 8 mai 1945. Ces 
inversions de branchements favorisent le fonctionnement des déversoirs d’orage (celui de la place du commerce 
notamment) et donc l’envoi de pollution au milieu naturel. 

 

III.2.6. Fonctionnement des réseaux unitaires et d’eaux pluviales 

III.2.6.1. Lugeac 

La quasi-totalité de ce secteur est équipé d’un réseau d’eaux pluviales. Il est composé de deux antennes principales 
(300 béton ou 300 PVC chacune) qui se rejoignent (400 PVC) avant d’être évacuées dans l’Allier (à proximité de 
la station d’épuration du village). Un réseau unitaire collecte les eaux pluviales des maisons de la partie basse de 
Lugeac. 

 

III.2.6.2. Le bourg 

Dans le Vieux Chappes, on dénombre plusieurs petites antennes qui traversent toutes la route départementale n° 
16. Leurs exutoires est l’Allier. Certaines de ces antennes (place du communal, rue des lavandières) collectent des 
fossés. 

L’ensemble du lotissement du Portail (Chappes) est équipé avec un réseau d’eaux pluviales. Le rejet se fait en 
contre-bas de la route départemental n° 16, quasiment à hauteur de la maison de santé.  
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Toute la partie Nord-Ouest du bourg (rue des ruisseaux, Le Caire, rues des prisonniers de guerre et de la rivière 
haute) est équipée de plusieurs petites antennes qui collectent au maximum une dizaine d’habitations et qui se 
jettent dans le ruisseau L’Auzon. 

En ce qui concerne la partie Sud-Est du bourg, toutes les rues ne sont pas équipées avec un réseau d’eaux 
pluviales. Les antennes principales sont situées : 

 Rues du Pré Long et des Faubourg (route départementale n°5, 300 et 500 PVC) 

 Place du commerce et rues des anciens francs (300 et 400 PVC) 

 Le Brugelet 

 Rues de la collégiale et Le Pavé (200 et 250 PVC et béton) 

 Rue de l’enfer 

 Montée du bois et rue du 8 mai 1945 (250 et 300 PVC) 

 

III.2.6.3. Les Granges 

Le réseau d’eaux pluviales présent dans ce village est en fait la déverse du déversoir d’orage situé sur le réseau 
d’eaux usées. Il ne permet donc pas la collecte des eaux pluviales du village. 

 

III.2.6.4. Rizolles 

Rizolles-Haut et Rizolles-Bas sont équipés d’un réseau unitaire. Les diamètres de ce réseau varient de 120 à 200 
mm . Les canalisations sont en béton ou en PVC. Une grande partie des réseaux est située en domaine privé. 

 

III.2.6.5. Chaniat 

Seule la partie Sud-Est du village est équipé d’un embryon de réseau d’eaux pluviales équipé de grilles. Il s’agit en 
fait d’une succession de fossés et de parties busées. L’exutoire de ce réseau n’a pas pu être localisé. 

 

III.2.6.6. Escolges 

Ce village n’est pas équipé d’un véritable réseau d’eaux pluviales. Seuls des embryons de réseau ont été repérés. 
Leurs caractéristiques (diamètres et matériaux) n’ont pas été déterminés en raison de l’absence de regards de 
visite. 

 

III.2.6.7. Boussac 

Le réseau d’eaux pluviales présent dans ce village est en fait le busage d’un fossé dans sa traversée. Il ne permet 
pas la collecte des eaux pluviales du village. 

 

Légende des plans : 

 Réseau d’eaux usées 

 Réseau unitaire 

 Réseau d’eaux pluviales 

     DO-AUZ Déversoir d’orage 

 Sens d’écoulement des eaux pluviales 

La numérotation des déversoirs d’orage est relative au schéma général d’assainissement qui vient de s’achever. 
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Principaux axes d’écoulement des eaux pluviales dans les réseaux d’eaux pluviales avec déversoirs d’orage au bourg 

 

 

DO-AUZ-03 
DO-AUZ-04 

Le Brugelet 

Rues de la collégiale 
et du pavé 

Rue de l’enfer 

Montée du bois et 
rue du 8 mai 1945 

Le Gaudarel 

Le Gaudarel 

Rues du Pré long, 
des faubourgs et des 

anciens Francs 

L’Auzon 

L’Auzon 

Rue des ruisseaux, Le Caire, rues des 
prisonniers de guerre et de la rivière haute : 

Plusieurs petites antennes 
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Principaux axes d’écoulement des eaux pluviales dans les réseaux d’eaux pluviales avec déversoirs 
d’orage à Chappes 

 

  

DO-AUZ-05 

DO-AUZ-02 

L’Allier 

Vieux Chappes : 
Plusieurs petites antennes L’Allier 



Zonage des eaux pluviales  Commune d’AUZON 
Notice explicative 

- PICM – Affaire n° 2021-10 – Novembre 2022 22 

Principaux axes d’écoulement des eaux pluviales dans les réseaux d’eaux pluviales à Lugeac 

 

 

 

L’Allier 

Réseau unitaire 
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Principaux axes d’écoulement des eaux pluviales dans les réseaux unitaires à Rizolles 
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III.3. LE RISQUE INONDATION 

III.3.1. Présentation 

La commune d’AUZON est concernée par le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles Inondation de 
l’Allier Brivadois et ses affluents (La Sénouire, La Leuge, L’Auzon, Le Gaudarel, Le Courgoux, La Combe Franche, 
Le Saint-Ferréol et le ruisseau de Lindes) concerne les communes d’Auzon, d’Azerat, de Brioude, Cohade, 
Fontannes, Lamothe, Sainte-Florine, Vergongheon et Vézézoux. 

Les objectifs de ce PPRI sont : 

 La préservation des vies humaines 

 La réduction du coût des dommages sur les biens et activités implantés en zone à risque 

 La préservation de l’équilibre des milieux naturels, en maintenant leur capacité d’expansion et le libre 
écoulement des eaux par un contrôle de l’urbanisation en zone inondable et des remblaiements nouveaux 

 

Quatre zones sont définies dans ce document : 

 La zone rouge ZR1, zone de sur-aléa lié à un risque de rupture de digue, correspondant à la Zone de 
Dissipation d’Energie (ZDE) 

 La zone rouge ZR2, secteur inondable soumis à tout type d’aléa hors zone urbanisée, correspondant à 
la zone d’expansion des crues et soumis à un aléa fort ou très fort en zone urbanisée hors centre urbain 

 La zone rouge ZR3, secteur inondable soumis un aléa fort ou très fort en centre urbain 

 La zone bleue ZB, secteur inondable soumis un aléa faible ou moyen en zone urbanisée 

 

 

 

Les zones blanches correspondent à des zones non soumises aux aléas de référence et dont l’urbanisation sera 
sans conséquence sur les zones inondables. 

En zone rouge, l’inconstructibilité est la règle générale. 

En zones bleue, la constructibilité sous conditions est la règle générale (réduction de la vulnérabilité des 
biens et des personnes, développement autorisé et règlementé pour tenir compte du risque inondation). 

 

III.3.2. Cartes des aléas 

L’aléa de référence correspond à la crue de l’Allier de 1866, légèrement supérieure à une crue centennale. 

Les cartes des aléas figurent en pages suivantes pour la partie concernant AUZON. On constate que la commune 
est concernée par des zones rouges de type ZR2 (en très grande partie) et ZR3 (dans le bourg) ainsi que des 
zones bleues (dans le bourg et au Vieux Chappes) 
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Carte des aléas pour la crue de référence (1/5) – Commune d’AUZON 
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Carte des aléas pour la crue de référence (2/5) – Commune d’AUZON 
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Carte des aléas pour la crue de référence (3/5) – Commune d’AUZON 
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Carte des aléas pour la crue de référence (4/5) – Commune d’AUZON 
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Carte des aléas pour la crue de référence (5/5) – Commune d’AUZON 
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III.3.3. Règles d’urbanisme en zone rouge 

Comme déjà mentionné, l’inconstructibilité est la règle générale. Sont toutefois admis, sous conditions, certains 
travaux d’extension limitée, d’entretien, de réparation et certains ouvrages techniques et d’infrastructures. 

 

Interdictions 

- Création d’établissements recevant du public 
- Création ou extension d’installations et/ou d’activités stockant des produits 
dangereux et/ou polluants susceptibles de constituer un danger pour la santé 
publique 
- Création ou extension de terrains de campings, de caravaning, de parcs 
résidentiels de loisirs, d’aires de camping-cars, d’implantation de mobiles-home 
ou d’habitations légères 
- Création d’aires d’accueil de gens du voyage 
- Création de garages ou de parcs de stationnement souterrains dont la côte des 
planchers est inférieure à la côte de sécurité 
- Création de cimetières 
- Dispositifs de clôtures freinant l’écoulement des eaux (murs, murets, grillages 
serrés) sauf s’ils sont dotés d’un système d’effondrement en cas de crue 
- Apport de remblais et tout creusement modifiant le niveau du terrain naturel 
(sauf à démontrer par une étude hydraulique qu’ils sont sans effet sur le niveau de 
risque) 
- Plantation d’arbres à mailles serrées (espacement < 6 mètres) et haies 
arbustives denses 

Autorisations sous 
conditions 

- Moulins, microcentrales hydrauliques, piscicultures ainsi que les ouvrages 
techniques et infrastructures nécessaires au bon fonctionnement des services 
publics (pylônes, postes de transformation, stations de pompage, d’épuration et 
de prélèvement d’eau). 
- Construction, aménagement et extension de structures agricoles légères liées et 
nécessaires aux exploitations en place et sans hébergement temporaire ou 
définitif de personnes 
- Constructions nécessaires à l’observation du milieu (20 m2 maximum) et sans 
hébergement temporaire ou définitif de personnes 
- Reconstruction à l’identique 
- Extension mesurée des logements existants et de leurs annexes (20 m2 
maximum) 
- Extension de locaux d’activités et d’établissement recevant du public (sauf si 
sensibles) 
- Piscines enterrées à usage privatif 
- Aménagement et réhabilitation, dans le volume actuel, des constructions 
existantes 
- Travaux usuels d’entretien et de gestion 
- Espaces verts, aires de jeux, terrains de plein air, de sports et de loisirs réalisés 
sans exhaussement. Construction de bâtiments ou d’équipements publics (150 m2 
de surface plancher au maximum) 
- Travaux de voirie et d’infrastructures publiques 
- Parc de stationnement en dehors des zones d’aléas fort et très fort, dans la 
limite de 50 places 
- Création de chemins piétons (pas de réduction de la section d’écoulement des 
eaux) 
- Installations et équipements nécessaires à des manifestations occasionnelles ou 
temporaires 
- Plantation d’arbres à mailles serrées (espacement < 6 mètres) et haies 
arbustives 
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III.3.4. Règles d’urbanisme en zone bleue 

La constructibilité sous conditions est la règle générale. Le contrôle de l’urbanisation a pour but de : 

 Réduire la vulnérabilité des biens et des personnes 

 Favoriser le retour à la normale en cas de crise 

 

Zone bleue 

Interdictions 

- Création d’un nouvel établissement sensible recevant du public ou son extension 
- Création d’un nouvel établissement stratégique ou son extension 
- Création de nouveaux locaux induisant un regroupement significatif de 
personnes (> 300 personnes) 
- Création ou extension d’installations et/ou d’activités stockant des produits 
dangereux et/ou polluants susceptibles de constituer un danger pour la santé 
publique 
- Etablissement recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégorie 
- Création ou extension de terrains de campings, de caravaning, de parcs 
résidentiels de loisirs, d’aires de camping-cars, d’implantation de mobiles-home 
ou d’habitations légères 
- Création d’aires d’accueil de gens du voyage 
- Création de cimetières 
- Dispositifs de clôtures freinant l’écoulement des eaux (murs, murets, grillages 
serrés) sauf s’ils sont dotés d’un système d’effondrement en cas de crue 
- Apport de remblais et tout creusement modifiant le niveau du terrain naturel 
(sauf à démontrer par une étude hydraulique qu’ils sont sans effet sur le niveau de 
risque) 
- Plantation d’arbres à mailles serrées (espacement < 6 mètres) et haies 
arbustives denses 

Autorisations sous 
conditions 

- Constructions nouvelles sauf celles interdites précédemment 
- Création d’activités économiques de faible capacité ou d’établissements 
recevant du publics non interdits précédemment 
- Changement de destination et les travaux de réhabilitation des constructions 
existantes à condition les niveaux situés sous la côte de sécurité n’aient pas une 
vocation de logement 
- Piscines enterrées à usage privatif 
- Travaux usuels d’entretien et de gestion 
- Espaces verts, aires de jeux, terrains de plein air, de sports et de loisirs réalisés 
sans exhaussement 
- Travaux de voirie et d’infrastructures publiques 
- Parcs de stationnement sans exhaussement sous réserve d’afficher le risque 
inondation et d’informer les utilisateurs sur la conduite à tenir en cas d’inondation 
- Création de chemins piétons (pas de réduction de la section d’écoulement des 
eaux) 
- Installations et équipements nécessaires à des manifestations occasionnelles ou 
temporaires 
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III.3.5. Les crues historiques 

Sur la commune d’AUZON, on peut citer comme crues historiques : 

 Pour L’Allier : décembre 1973, septembre 1980, septembre et novembre 1994 

 Pour L’Auzon et le Gaudarel : 1930, 1988 et 2014 

 

III.4. LES CATASTROPHES NATURELLES SUR LA COMMUNE 

Elles sont recensées dans le tableau suivant (données issues du site communes.com). 

 

Type Date de l’évènement 

Date de 
reconnaissance de 

l’état de catastrophe 
naturelle 

Date de parution au 
Journal Officiel 

Inondations 02/08/2014 02/10/2014 04/10/2014 

Poids de la neige – 
Chutes de neige 

Du 26 au 28/11/1982 15/12/1982 22/12/1982 

Tempête Du 6 au 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982 

Inondations et 
coulées de boues 

Du 1 au 04/12/2003 12/12/2003 13/12/2003 

Inondations et 
coulées de boues 

Du 4 au 06/11/1994 21/11/1994 25/11/1994 

Inondations et 
coulées de boues 

14/05/1988 02/08/1988 13/08/1988 

Inondations et 
coulées de boues 

Du 1 au 03/11/2008 24/12/2008 31/12/2008 

 

III.5. CONFORMITE DES BRANCHEMENTS 

Un contrôle des branchements d’eaux usées et d’eaux pluviales doit systématiquement être réalisé lors des 
mutations immobilières. Lorsqu’un mauvais raccordement est détecté, une demande de mise en conformité est 
envoyée par écrit au propriétaire :  

 s’il s’agit d’un branchement d’eaux usées sur réseau pluvial : obligation de déconnecter le branchement 
et de le raccorder au réseau d’eaux usées 

 s’il s’agit d’un branchement d’eaux pluviales sur réseau d’eaux usées : obligation de déconnecter le 
branchement et de le raccorder au réseau d’eaux pluviales s’il existe ou sinon d’infiltrer les eaux à la 
parcelle ou de les rejeter dans un fossé 
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IV. ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 

IV.1. CADRE REGLEMENTAIRE 

IV.1.1. Code général des collectivités territoriales 

La maîtrise du ruissellement pluvial ainsi que la lutte contre la pollution apportée par ces eaux sont prises en 
compte dans le cadre du zonage d’assainissement à réaliser par les communes, comme le prévoit l’article L. 2224-
10 du code général des collectivités territoriales modifié par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 
2006. Il impose aux communes de définir, après étude préalable, un zonage d’assainissement qui doit délimiter les 
zones d’assainissement collectif, les zones d’assainissement non collectif et le zonage pluvial. Ces zonages sont 
soumis à enquête publique. 

Selon le calendrier, le zonage des eaux pluviales peut être établi dans le cadre de l’élaboration ou de la révision 
d’un document d’urbanisme. Dans ce cas, il est possible de soumettre les deux démarches à une enquête publique 
conjointe. 

Selon l’article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le zonage des eaux pluviales délimite :  

 Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer 
la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 

 Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel 
et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles 
apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.  

L’article L.2224-10 oriente clairement vers une gestion des eaux pluviales à la source, en intervenant sur les 
mécanismes générateurs et aggravants des ruissellements et tend à mettre un frein à la politique de collecte 
systématique des eaux pluviales. Il a également pour but de limiter et de maîtriser les coûts de l’assainissement 
pluvial collectif. 

L’enquête publique préalable à la délimitation des zones d’assainissement est celle prévue à l’article R 123-11 du 
Code de l’Urbanisme.  

Le zonage des eaux pluviales approuvé est intégré dans les annexes sanitaires du document d’urbanisme de la 
commune. Il doit donc être en cohérence avec les documents de planification urbaine qui intègrent à la fois 
l’urbanisation actuelle et future. Il est consulté pout tout nouveau certificat d’urbanisme ou permis de construire.  

Le dossier d’enquête publique (carte de zonage et sa notice explicative) a pour objet d’informer le public et de 
recueillir ses appréciations, suggestions et contre-propositions afin de permettre à la commune de disposer de tous 
les éléments nécessaires à sa décision. 

 

IV.1.2. Norme NF 752-2 

Mise à jour en 2017, cette norme spécifie les objectifs des réseaux d’évacuation et d’assainissement à l’extérieur 
des bâtiments. Elle définit notamment les critères de fréquence d’inondations dues au remplissage total du 
collecteur permettant l’évacuation des eaux. 
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Impact Exemples d’emplacements 

Exemples de fréquences d’inondations dues 
à un remplissage total du collecteur de 

projet 

Période de 
retour (ans) 

Probabilité de dépassement 
pour une année quelconque 

Très faible Routes ou espaces ouverts éloignés de 
bâtiments 

1 100 % 

Faible Terras agricoles (en fonction de leur 
utilisation, par exemple pâture, culture) 

2 50 % 

Faible à moyen Espaces ouverts utilisés comme 
espaces publics 

3 30 % 

Moyen Routes ou espaces ouverts proches de 
bâtiments 

5 20 % 

Moyen à élevé Inondation dans des bâtiments occupés, 
sauf sous-sols 

10 10 % 

Elevé Haut niveau d’inondation dans les sous-
sols occupés ou passages souterrains 
routiers 

30 3 % 

Très élevé Infrastructure critique 50 2 % 

Il convient d’augmenter la période de retour (probabilités moindres) lorsque les eaux d’inondation s’écoulent 
rapidement. 
Lors de la réhabilitation de réseaux existants et si la mise en place de critères de conception similaires à un 
nouveau réseau risque d’entraîner des coûts excessifs, il est permis de considérer une valeur moindre. 

 

IV.2. OBJECTIFS 

Plusieurs objectifs sont dégagés :  

 La compensation des ruissellements et de leurs effets, par des techniques compensatoires ou 
alternatives, qui contribuent également au piégeage des pollutions à la source 

 La prise en compte de facteurs hydrauliques visant à freiner la concentration des écoulements vers les 
secteurs aval, la préservation des zones naturelles d’expansion des eaux et des zones aptes à leur 
infiltration 

 La protection des milieux naturels et la prise en compte des impacts de la pollution transitée par des 
réseaux pluviaux dans le milieu naturel 

 

Concernant le traitement et l’infiltration des eaux pluviales, la solution portera sur des critères environnementaux, 
techniques et économiques au cas par cas et en accord avec la Police de l’Eau. Les prescriptions suivantes seront 
respectées : 

 Ne pas augmenter les débits pluviaux existants vers les cours d’eau 

 Ne pas infiltrer les eaux pluviales si elles sont mêlées à des déverses de déversoirs d’orage 

 Installer des systèmes de prétraitement pour les bassins récupérant des eaux de voiries à forte 
circulation 
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IV.3. MAITRISE DES RUISSELLEMENTS 

IV.3.1. Règle générale 

La politique de maîtrise des ruissellements a pour objectif de ne pas aggraver les conditions d’écoulement par 
temps de pluie dans les réseaux. Pour cela, la commune d’AUZON a choisi de limiter les débits supplémentaires 
rejetés vers les réseaux. Le supplément s’entend par rapport à l’imperméabilisation lisible sur le cadastre à l’heure 
actuelle. 

Les eaux pluviales doivent donc être régulées avant rejet au réseau en cas de nouvelle construction ou de 
l’extension significative d’une construction existante : 

 A l’échelle d’un projet d’urbanisation comprenant plus d’un bâtiment, la régulation pourra être globale 
ou individuelle et s’appliquera à l’ensemble du bassin versant intégrant le projet conformément à l’article 
R214-1 du Code de l’Environnement. 

 A l’échelle d’une parcelle privée, pour tout bâtiment d’habitation collective ou tout bâtiment individuel, 
un débit de rejet maximal (débit de fuite) sera imposé, afin de tamponner les débits et de différer leur 
restitution au réseau principal. 

 

IV.3.2. Rubrique 2.1.5.0 du code de l’environnement 

Les aménagements susceptibles de générer des rejets importants d’eaux pluviales sont soumis à une procédure 
au titre de la « loi sur l’eau ». 

Rejet des eaux pluviales dans les eaux superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le 
projet, étant : 

 Supérieure ou égale à 20 ha : régime d’autorisation 

 Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : régime de déclaration 

 

IV.3.3. Le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 

La disposition 3D-2 du SDAGE est intitulée « Réduire les rejets d’eaux pluviales (réseaux séparatifs collectant 
uniquement des eaux pluviales) ». 

Le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux d’eaux pluviales puis le milieu naturel sera opéré 
dans le respect des débits et des charges polluantes acceptables par ces derniers et dans la limite des débits 
spécifiques suivants relatifs à la pluie décennale de manière à ne pas aggraver les écoulements naturels avant 
aménagement. Le SDAGE préconise l’établissement d’une étude spécifique. A défaut, le débit de fuite maximal 
sera de 3 l/s/ha pour une surface imperméabilisée raccordée supérieure à 0.33 ha. 
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IV.3.4. Le SAGE Allier Aval 

Le SAGE Allier Aval reprend l’article L224-10 du Code Générale des collectivités territoriales cité précédemment. 

La disposition 3.3.2 (Réduire le ruissellement urbain et limiter les rejets eaux pluviales) de l’enjeu 3 du SAGE (Vivre 
avec/à côté de la rivière en cas de crues) incite fortement les collectivités compétentes en matière de gestion des 
eaux pluviales à engager l’élaboration de leur zonage des eaux pluviales afin : 

 D’identifier les travaux et aménagements à réaliser pour améliorer la collecte et l’évacuation des eaux 
pluviales 

 De fixer des règles de gestion des eaux pluviales (débits de fuites acceptés, occurrence de 
dimensionnement des ouvrages) 

 D’identifier les axes principaux d’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement afin qu’ils soient 
préservés de tout aménagement susceptible d’entraver l’écoulement naturel des eaux notamment en 
période très pluvieuse 

 

Le SAGE préconise par ailleurs, dans la mesure où les conditions de sols, de pente et de foncier le permettent : 

 Que soient développés les aménagements privilégiant l’infiltration des eaux de pluie : étudier pour 
chaque aménagement la possibilité de gérer les eaux pluviales à la source (infiltration) 

 De favoriser la création de noues enherbées pour limiter le ruissellement 

IV.4. DOCUMENT D’URBANISME 

IV.4.1. Présentation 

D’un point de vue de l’urbanisme, la commune d’AUZON dispose d’une carte communale qui a été approuvée en 
conseil municipal en octobre 2005. Son objectif est de proposer un cadre de développement cohérent. Elle n’a pas 
de dimension prospective et ne permet pas, comme un Plan Local d’Urbanisme, une réflexion à long terme sur le 
document d’urbanisme.(voir rubrique suivante) 

La carte communale définit : 

 Des zones constructibles 

 Des zones inconstructibles. Les constructions ne sont pas autorisées, à l’exception de l’adaptation, la 
réfection ou l’extension des constructions existantes ou les constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs, à l’exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des ressources 
naturelles. 

 

Les zones constructibles peuvent être visualisées sur les extraits de plans suivants. 

Les Granges 
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Zone d’activités entre Chappes et Les Granges 

  

Vaureilles 

 

  



Zonage des eaux pluviales  Commune d’AUZON 
Notice explicative 

- PICM – Affaire n° 2021-10 – Novembre 2022 39 

Rizolles 

 
 

Chaniat 
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Escolges 

 

 

Boussac 
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Lugeac 

 

Chappes 
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Le bourg 
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IV.4.2. Les préconisation en termes de gestion des eaux pluviales 

La carte communale ne contient aucune préconisation en termes de gestion des eaux pluviales. 

 

IV.5. OPERATIONS PONCTUELLES DE DESIMPERMEABILISATION 

Deux projets menés par la mairie ont pour but de désimperméabiliser des surfaces. Ils sont rappelés dans le tableau 
suivant. 

 

Projet d’aménagement Contexte Estimation de la surface 
désimperméabilisée (m2) 

Place de la Barreyre Création d’une zone piétonnière et 
d’un parking perméables 

1 800 (soit 75 % de la surface totale 
de la place) 

Parking à l’intersection 
des rues des écoles et 
des Giraudes 

Création d’un parking perméable 550 

 

Plan de localisation du projet place de la Barreyre (en vert) 
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Plan de localisation du projet de parking à l’intersection des rues des écoles et des Giraudes (en vert) 

 

 

IV.6. SURFACES IMPERMEABLES SIGNIFICATIVES A DECONNECTER DU RESEAU 
D’ASSAINISSEMENT 

Aucun projet de ce type n’est recensé sur le territoire communal. 
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IV.7. LES PRECONISATIONS EN TERMES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Dans les paragraphes suivants, on entend par surfaces imperméables les toitures, les cours et les allées 
goudronnées, les terrasses bétonnées ou carrelées, etc….., c'est-à-dire toutes les surfaces au niveau desquelles 
la pénétration de l’eau dans le sol est impossible. Les préconisations sont faites sur la base d’une pluie décennale. 

 

IV.7.1. Les habitations existantes 

IV.7.1.1. Principe 

Les eaux pluviales ne doivent en aucun cas être déversées dans un réseau d’eaux usées. 

Pour les habitations existantes, le mode actuel de raccordement au réseau unitaire ou d’eaux pluviales ou dans un 
fossé est conservé, sous réserve qu’il soit conforme (pas de raccordement des eaux usées). Cependant, en cas 
de dysfonctionnement majeur sur le réseau, des aménagements visant à la limitation des débits évacués de la 
propriété pourront être imposés. 

Pour des éventuelles extensions ou des reconstructions (surfaces supérieures ou égales à 300 m2), 
l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle sera privilégiée après un stockage, sous réserve d’une étude de sol 
favorable au niveau de chaque parcelle concernée et si elle compatible avec les enjeux environnementaux du 
secteur (protection de la qualité des eaux souterraines et des captages d’eau potable). Cette solution permettra de 
n’envoyer aucun débit supplémentaire d’eaux pluviales dans le milieu naturel (ruisseau, rase, fossé…) ou dans les 
réseaux unitaire ou d’eaux pluviales existants.  

Si l’infiltration n’est pas possible, il conviendra de mettre en place un ouvrage de stockage avec un débit de fuite 
régulé et envoyé, par ordre de préférence, dans le milieu naturel, puis dans les réseaux existants (eaux pluviales 
ou en dernier lieu unitaires). Dans ce dernier cas, le supplément de débit d’eaux pluviales ne sera pas nul mais 
sera décalé par rapport au pic de pluie. 

En cas d’infiltration à la parcelle, la collectivité aura un droit d’arbitrage sur le dimensionnement du stockage. 

Pour tous projets avec des surfaces imperméables strictement inférieures à 300 m2, le propriétaire est incité à 
privilégier le stockage puis l’infiltration sur sa parcelle des eaux pluviales. Néanmoins, le raccordement direct 
prioritairement au milieu naturel puis au réseau d’eaux pluviales puis au réseau unitaire (par ordre de préférence) 
sans système de rétention est admis de manière à ne pas freiner les petites opérations des particuliers. 

 

IV.7.1.2. Bases de dimensionnement 

L’annexe 1 donne une approche de dimensionnement des ouvrages d’infiltration à la parcelle à mettre en place en 
fonction de la perméabilité du sol. 

En cas de stockage à l’échelle d’un lotissement, le dimensionnement des ouvrages de stockage devra reposer sur 
les orientations du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Allier Aval et faire l’objet d’une étude spécifique : 

 Pluie de période de retour 10 ans 

 Débit de fuite de 3 l/s/ha au maximum pour une surface imperméabilisée raccordée supérieure à 0.33 
ha. D’un point de vue faisabilité technique, un débit de 2 l/s est le minimum maîtrisable. 
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IV.7.2. Pour les nouvelles habitations 

IV.7.2.1. Principe 

Les eaux pluviales ne doivent en aucun cas être déversées dans un réseau d’eaux usées. 

Sauf raisons techniques contraires et autorisation expresse de l'autorité compétente, les eaux pluviales (toitures et 
aires imperméabilisées) ne devront pas ruisseler sur le domaine public. Elles devront être collectées via des grilles 
ou des avaloirs. 

Pour les nouvelles habitations, le stockage et l’infiltration à la parcelle des eaux pluviales est la solution à privilégier 
quand la nature des sols le permet et qu’elle compatible avec les enjeux environnementaux du secteur (protection 
de la qualité des eaux souterraines et des captages d’eau potable). Comme déjà mentionné, ceci nécessite la 
réalisation d’une étude de sol ou niveau de chaque parcelle ou de chaque projet. 

Si l’infiltration n’est pas possible, une autre orientation pourra alors être envisagée. Comme précédemment, les 
eaux pluviales seront stockées sur la parcelle. Elles seront ensuite envoyées prioritairement dans le milieu naturel 
(ruisseau, rase, fossé) puis dans un réseau d’eaux pluviales puis dans un réseau unitaire en dernier lieu. 

En cas de stockage réalisé l’échelle d’un lotissement, la question de l’implantation de ces ouvrages devra être prise 
en compte dans les projets d’urbanisme. 

 

IV.7.2.1. Bases de dimensionnement 

Elles sont identiques à celles mentionnées précédemment. 

 

 

IV.7.3. Autres projets d’aménagement 

Par ailleurs, si la collectivité envisage des opérations d’aménagement, il sera opportun de réduire l’impact de 
l’imperméabilisation des terrains (création de parkings non goudronnés par exemple) et de limiter les apports 
d’eaux pluviales par des aménagements particuliers (création d’espaces verts).  
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Gestion des eaux pluviales sur la commune d’AUZON– Pluie de période de retour 10 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Habitations existantes Pour les projets : extensions, reconstructions 

Conservation du mode de 
raccordement existant au 
milieu naturel, au réseau 

d’eaux pluviales ou unitaire, 
raccordement au réseau 

d’eaux usées interdit 

Orientation prioritaire :  
Stockage couplé à une 

infiltration sur la parcelle 
sous réserve d’une étude 

de sol favorable 

Surfaces imperméables  
≥ 300 m2 

Autre orientation :  
Stockage avec débit de fuite régulé 
raccordé prioritairement au milieu 

naturel puis au réseau d’eaux 
pluviales puis au réseau unitaire en 

dernier lieu 

Surfaces imperméables 
< 300 m2 

Autre orientation :  
Raccordement direct 

autorisé prioritairement au 
milieu naturel puis au réseau 

d’eaux pluviales puis au 
réseau unitaire en dernier 

lieu 

L’existant 
Les nouvelles habitations 

Pour tous les projets 

Orientation prioritaire :  
Stockage couplé à une 

infiltration sur la parcelle 
sous réserve d’une étude 

de sol favorable, 
raccordement au réseau 

d’eaux usées interdit 

Autre orientation :  
Stockage avec débit de fuite régulé 
raccordé prioritairement au milieu 

naturel puis au réseau d’eaux 
pluviales puis au réseau unitaire en 

dernier lieu 

Orientation prioritaire :  
Stockage couplé à une 

infiltration sur la parcelle 
sous réserve d’une étude 

de sol favorable 
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IV.8. CARTE DE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 

Elle est jointe à cette notice explicative. 

 

IV.9. REDUCTION DE L’IMPACT DES REJETS URBAINS PAR TEMPS DE PLUIE SUR LE MILIEU 
NATUREL 

IV.9.1. Réduction des pics de débit 

La politique de maîtrise du ruissellement contribue à réduire les pointes de débits rejetés au milieu naturel en lissant 
les écoulements aussi bien sur les secteurs à urbaniser que sur les parcelles privées faisant l’objet d’un projet de 
construction ou d’extension.  

 

IV.9.2. Réduction des charges rejetées 

Lors de fortes pluies, l’écrêtement des débits de pointe permet de limiter les pics de pollution sur le milieu récepteur 
que ce soit au niveau des réseaux d’eaux pluviales (directement par les exutoires) ou au niveau des réseaux 
unitaire (via les déversoirs d’orage). 

La politique de correction des inversions de branchement d’eaux usées sur le réseau d’eaux pluviales contribuera 
à réduire la charge véhiculée par les réseaux pluviaux et rejetée dans le milieu naturel.  

Une politique de curage préventif des réseaux d’eaux pluviales et unitaire pourra également être mise en place. 
Elle contribuera à limiter les quantités de dépôts susceptibles d’être remis en suspension lors des épisodes 
pluvieux. 

V. MISE EN ŒUVRE DU ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 

Le zonage des eaux pluviales d’AUZON sera soumis à enquête publique. C’est un document qui devra être annexé 
au document d’urbanisme. Il deviendra alors un document opposable aux tiers. Le zonage pluvial d’AUZON a été 
élaboré en parallèle à la carte communale de 2005. La carte du zonage des eaux pluviales est dessinée de manière 
cohérente avec les limites de zones constructibles de cette carte communale. Elle concerne toute la commune 
d’AUZON. 

Le respect des règles de la carte communale et du zonage des eaux pluviales devra être vérifié lors de l’instruction 
des permis de construire par la commune d’AUZON. 
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ANNEXE 1 : APPROCHE DE DIMENSIONNEMENT DES DISPOSITIFS DE 
STOCKAGE ET D’INFILTRATION A LA PARCELLE 
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Cette approche est menée sur la base des recommandations du Memento technique 2017 de l’ASTEE (Association 
Scientifique et Technique pour l’Eau et l’Environnement). Les hypothèses de base du calcul sont les suivantes : 

 La parcelle a une surface totale de 600 m2. Le débit d’eaux pluviales ruisselé est calculé sur la base de 
cette surface (car inférieure à 1 ha) et non pas sur la totalité du bassin versant intercepté. 

 Les surfaces imperméables (toitures, cours, terrasses, allées goudronnées) représentent 50 % de cette 
surface totale soit 300 m2 

 La surface d’infiltration est de 20 m2 

 La pluie considérée a une période de retour de 10 ans (les coefficients de Montana sont ceux d’une 
pluie d’une durée comprise entre 6 minutes et 2 heures et enregistrée à la station Météo-France d’Aulnat, 
soit a = 6.375 et b = 0.603). 

 

Le débit de fuite de l’ouvrage de stockage est déterminé à partir du débit d’infiltration dans le sol. La perméabilité 
des sols étant susceptible de varier dans le temps et dans l’espace, il est préconisé de diviser par 2 le débit 
d’infiltration pour obtenir le débit de fuite de l’ouvrage de stockage. 

Q����������	� =
1

2
× K × S����������	� 

Qinfiltration : débit d’infiltration en en m3/s 
K : perméabilité du sol en m/s (déterminé avec l’étude de sol) 
Sinfiltration : surface d’infiltration en m2 

 

Le volume de stockage à prévoir est quant à lui calculé d’après la méthode des pluies telle que décrite dans le 
Memento technique 2017. Les résultats obtenus figurent dans le tableau suivant. 

 

Coefficient de 
perméabilité (m/s) 

Débit d’infiltration  

(l/s) 

Volume de 
stockage (m3) 

Volume de 
stockage/surface 

imperméable (l/m2) 

5.10-4 5 2.34 7.8 

4.10-4 4 2.71 9.0 

3.10-4 3 3.27 11 

2.10-4 2 4.27 14 

10-4 1 6.75 22 

9.10-5 0.9 7.23 24 

8.10-5 0.8 7.81 26 

7.10-5 0.7 8.53 28 

6.10-5 0.6 9.44 31 

5.10-5 0.5 106 35 

4.10-5 0.4 12.3 41 

3.10-5 0.3 14.9 50 

2.10-5 0.2 19.5 65 

10-5 0.1 30.7 102 

5.10-6 0.05 48.5 162 

10-6 0.01 140 466 

10-7 0.001 637 2123 
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La lecture du tableau se fera de la manière suivante : 

 Si la perméabilité est égale à 4.10-5 m/s, le stockage à mettre en place sera dimensionné sur la base 
de 41 l/m2 de surface imperméable. 

 Si la perméabilité est par exemple égale à 4,2.10-5 ou 4,6 10-5 m/s, le stockage à mettre en place sera 
dimensionné sur la base de 41 l/m2 de surface imperméable, c'est-à-dire que la valeur est arrondie à l’unité 
inférieure. 

 Pour toute perméabilité supérieure ou égale à 5.10-4 m/s, un stockage minimal de 8 l/m2 de surface 
imperméable sera demandé. 

 
 
  



Zonage des eaux pluviales  Commune d’AUZON 
Notice explicative 

- PICM – Affaire n° 2021-10 – Novembre 2022 53 

 

ANNEXE 2 : LES TECHNIQUES ALTERNATIVES DE GESTION DES EAUX 
PLUVIALES 

 

Les documents suivants sont des extraits des fiches inclues dans le Memento technique 2017 intitulé « Conception 
et dimensionnement des systèmes de gestion des eaux pluviales et de collecte des eaux usées ». 
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